Décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives a la
fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction
publique territoriale

Article 36-1

Les sanctions disciplinaires susceptibles d'étre appliquées aux agents non titulaires
sont les suivantes :

1° L'avertissement ;

2° Le blame ;

3° L'exclusion temporaire des fonctions avec retenue de traitement pour une durée
maximale de six mois pour les agents recrutés pour une durée déterminée et d'un an pour
les agents sous contrat a durée indéterminée ;

4° Le licenciement, sans préavis ni indemnité de licenciement.

La décision pronongant une sanction disciplinaire doit étre motivée.



